
 

  VILLECHENEVE 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL  
En date du 29 MARS 2007 

 
PRESENTS :  
MM. CRIBIER.CHAZELLES. PIQUET. GONNARD. MME CHIRAT. MM. 
VARILLON. DUMAS. LACAND. SARCEY .. JACQUEMOT. MMES. DUSSUYER. 
BERTHOLAT. MM. GUERIN. NIEPCE. 
 
ABSENT (Excusé) : 
M. GRANJARD 
 
Secrétaire de séance : M. LACAND 
 
 
1) Approuve le compte de gestion du Receveur Municipal et le compte 

administratif 2006 des différents budgets communaux (Principal, 
Assainissement, Lotissement les Grandes Terres et Lotissement les 
Placettes) . 

 
Votants : 13  Pour : 13  Contre : 0  Blanc : 0 

 
2) Vote les taux d’imposition de l’exercice 2007 comme suit : 
 

- Taxe d’habitation : 12.74 % 
 
- Taxe sur le foncier bâti : 16.70 % 

 
- Taxe sur le foncier non bâti : 41.95 % 

 
 

Votants : 14  Pour : 8 
     Contre : 6 
 

3) Décide d’attribuer à l’association du Restaurant Scolaire de Villechenève 
une subvention de 3000 euros pour l’exercice 2007 suite à l’examen du bilan 
de l’exercice 2005-2006. 

 
4) Rejette la demande formulée par un agent des services techniques pour 

l’attribution d’une indemnité d’astreinte. Décide de demander des 
informations à ce sujet aux communes environnantes. 

 
5) Rejette la demande formulée par les ATSEM et l’agent chargé de l’entretien 

des bâtiments communaux concernant l’indemnité de mission des 
préfectures et l’indemnité administrative de technicité et sollicite du centre de 
gestion du Rhône de plus amples informations au sujet de ces primes. 

 
Votants : 14  Pour : 2  Contre : 11  Blanc : 1 



 
 
 
6) Rejette les demandes de subventions formulées par l’Association Déprim 

Espoir et le journal la Piaillée. 
 
7) Est avisé des montants des révisions de prix transmis par l’architecte chargé 

du suivi de l’opération « Nouvelle Mairie » . Décide d’inscrire la somme de  
28 797.86 euros HT au budget communal afin de procéder au règlement 
desdites révisions. 

 
8) Est informé d’une anomalie lors de la réalisation du prêt en 2006 de 129 825 

euros dans l’attente du reversement de la TVA sur les travaux de l’opération 
Nouvelle Mairie. Après contact pris auprès de l’organisme bancaire DEXIA 
CREDIT LOCAL, il a été convenu de rembourser le capital restant dû du prêt 
actuel et de contracter un nouveau prêt de la même somme. 

 
9) Approuve à l’unanimité des membres présents le budget principal de 

l’exercice 2007 pour un montant en recettes et dépenses de fonctionnement 
de 478 190.20 euros et en recettes et dépenses d’investissement de        
549 670.25 euros. 

 
10)  Approuve à l’unanimité des membres présents le budget M49 

(ASSAINISSEMENT) de l’exercice 2007 pour un montant en recettes et 
dépenses d’exploitation de 11 752 euros et en recettes et dépenses 
d’investissement de 39 143.83 euros. 

 
11)  Approuve à l’unanimité des membres présents le budget du lotissement 

« Les Placettes » pour l’exercice 2007 pour un montant en recettes et 
dépenses de fonctionnement de 23 007.51 euros et en recettes et dépenses 
d’investissement de 46 015.02 euros. 

 
12)  Approuve à l’unanimité des membres présents le budget du lotissement 

« les grandes terres » pour l’exercice 2007 pour un montant en recettes et 
dépenses de fonctionnement de 170 045.65 euros et en recettes et 
dépenses d’investissement de 223 732.21 euros. 

 
13)  Fixe les tours de scrutin pour les élections présidentielles. 

 
14) Délibère au sujet de différentes questions diverses. 

 
Fait en Mairie le 30 mars 2007 

 
Le Maire, 

 
 
 
 

J. CRIBIER 
 

 
 


